
 
 

 

 

 

 Addictologie (tabac, alcool, cannabis) 

 Cancer du sein 

 Diabète 

 Hygiène bucco-dentaire 

 Rhumatisme Articulaire Aigu 

 Pathologies de la surcharge pondérale 

 Tuberculose 

 VIH/SIDA et IST 

 

 

Des programmes pour répondre à des 

problématiques de santé publique calédoniennes. 

 

Les thématiques des programmes de prévention et de 

promotion de la santé menés par les équipes de 

professionnels de l‟ASS-NC ont été déterminées en 

fonction des priorités de santé publique définies par le 

gouvernement de la NC, validées par le Congrès et les 

instances provinciales dont des représentants siègent au 

conseil d‟administration de l‟ASS-NC. 

 

Chacun d‟eux a été élaboré selon un processus de 

concertation multi-sectorielle avec l’ensemble des 

partenaires susceptibles d‟être impliqués dans sa mise 

en œuvre. 

 

Il s‟agit principalement : 

 

 de la Direction des Affaires Sanitaires et Sociales de 

la NC (DASS-NC), 

 des Directions Provinciales des Affaires Sanitaires et 

Sociales des 3 Provinces et des différents services 

concernés,  

 des associations actives sur les différentes 

thématiques,  

 des acteurs du monde scolaire (Vice-rectorat, 

Directions de l‟enseignement de la NC et des 

Provinces),  

 des acteurs institutionnels territoriaux et provinciaux 

des services de la Jeunesse et des Sports, 

 de la division " santé et développement humain " du 

Secrétariat de la Communauté du Pacifique (CPS), 

 de la Cafat,  

 des CHT, CHS et CHN. 

 

 

L’ASS-NC : un rôle d’initiateur des stratégies et de 

coordination des énergies. 
 

Avant d‟être formalisées selon l‟architecture et la 

méthodologie d‟un " Programme de santé et de 

prévention ", certaines thématiques de santé publique 

présentées ci-après faisaient déjà 

l‟objet d‟actions ponctuelles mais 

bien souvent sans lien, ni 

coordination entre elles.  

 

En formalisant la réflexion et les 

apports opérationnels de chacun 

des acteurs concernés au sein d‟un 

" Programme " et en assurant la 

coordination de la mise en œuvre 

de la stratégie opérationnelle ainsi 

que son financement, l‟ASS-NC 

apporte une valeur ajoutée 

certaine, que ce soit en termes de 

cohérence, d‟homogénéité dans les 

messages, de mise en place de 

synergies et d‟économies d‟échelle 

pour le bénéfice de tous. 

 

 

L’ASS-NC : une source d’informations qualifiées sur 

les problématiques de santé traitées et sur la 

prévention et la promotion de la santé en général. 
 

En amont de la conception et de la mise en place des 

programmes de santé et de prévention, l‟ASS-NC a 

procédé à la recherche des informations pertinentes, 

s‟est inspirée des expériences d‟autres programmes mis 

en place en France ou dans d‟autres régions du 

Pacifique.  

 

Elle a ainsi constitué un fond documentaire qualitatif, 

unique en NC, sur l‟ensemble des problématiques 

qu‟elle traite, et qu‟elle s‟emploie à remettre 

constamment à jour. 

Ce fond documentaire est à l’entière disposition des 

publics professionnels de la promotion de la santé et 

des médias qui le souhaiteraient.  



L’ASS-NC : une mission d’organisation de 

l’évaluation des programmes. 
 

La coordination de chacun des programmes par 

l‟ASS-NC facilite également leur évaluation. Celle-ci 

est organisée en continu par chacun des chefs de projet. 

Une évaluation principalement réalisée par des 

professionnels de cabinets spécialisés extérieurs est 

prévue tous les 2 à 5 ans. 

Ainsi, la reconduction de chacun des programmes tient 

compte du bilan d‟évaluation, de l‟évolution des 

données épidémiologiques et donne lieu à l‟élaboration 

d‟un nouveau plan stratégique selon un processus de 

concertation multi-sectorielle et multi-partenariale. 

 

 

Partager la connaissance et communiquer vers tous 

publics, tout un état d’esprit.  

 

" Partager la connaissance et communiquer 

vers une diversité de publics : tout un état 

d’esprit au service du développement de la 

promotion et de la prévention 

de la santé en NC. " 
 

Partager ses expertises 

 

Les collaborateurs de l‟ASS-NC sont bien souvent des 

experts reconnus dans leur domaine d‟intervention. 

Désireux de partager et de communiquer leurs 

expertises, nombreux sont ceux qui dans le cadre de 

leurs missions, dispensent des formations à l‟attention 

de différents types de publics. 

 

Ainsi en est-il en direction des professionnels de santé 

du Territoire et de ses partenaires associatifs pour 

lesquels l‟ASS-NC organise des conférences ou des 

formations sur des thématiques 

spécifiques avec le concours de 

ses experts internes ou celui de 

spécialistes, dont elle coordonne 

et finance la venue en NC. 

 

Par ailleurs, certains de ces 

collaborateurs exercent une 

activité régulière de formation 

s‟inscrivant dans le catalogue ou 

le programme de certains 

organismes de formation initiale 

ou continue, comme l‟Institut de 

Formation de l‟Administration 

Publique de la NC (IFAP), 

l‟Institut Universitaire de 

Formation des Maîtres et l‟Ecole 

d‟Infirmières de la NC. 

 

Ils dispensent également des formations ponctuelles sur 

l‟ensemble du Territoire à l‟intention de publics variés à 

la demande de certains de leurs partenaires provinciaux, 

principalement sur les thématiques du diabète, de 

l‟addictologie et de la surcharge pondérale. 

 

Enfin, toutes les études menées à l‟initiative de 

l‟ASS-NC ainsi que celles auxquelles elle collabore 

ponctuellement, sont systématiquement mises en ligne 

sur son site internet pour en favoriser l‟accès gracieux 

au plus grand nombre. 

 

 

Informer au travers de campagnes de 

communication médiatiques et de son site internet 

 

Les stratégies opérationnelles de ses programmes de 

prévention et de la promotion de la santé impliquent la 

conception et le lancement de campagnes de 

communication régulières et thématisées en direction du 

grand public calédonien. 

 

Ainsi en 2008, l‟ASS-NC a participé à la création de 

plusieurs campagnes de communication médiatiques 

d‟envergure sur les thèmes de la prévention des abus 

d‟alcool et de l‟usage du cannabis en collaboration avec 

le gouvernement de la NC.  

De son côté, elle a initié une campagne de relations avec 

les médias et d‟actions de communication terrain lors de 

la Journée Mondiale du Diabète (14 novembre) et 

collaboré à celle dédiée à la Journée Mondiale du SIDA 

(1
er

 décembre), en collaboration avec ses partenaires 

associatifs.  

 

L‟ASS-NC a par ailleurs concentré ses efforts de 

communication avec ses partenaires et le grand public 

calédonien en développant et en actualisant 

régulièrement le contenu informationnel, événementiel 

et documentaire de son site Internet, de même qu‟en 

direction des médias calédoniens, en lui mettant à 

disposition un dossier de presse institutionnel présentant 

ses missions ainsi que le contenu et les objectifs 

poursuivis par ses différents programmes de prévention 

et de promotion de la santé. 

 

En 2009, les programmes de prévention du cancer du 

sein et des pathologies de surcharge pondérale 

donneront lieu à des campagnes de communication 

médiatiques d‟envergure.  

 

L‟ensemble des équipes concentrera ses efforts sur la 

consolidation de relations fluides, efficaces et pérennes 

avec les partenaires institutionnels et associatifs, tout en 

développant et nourrissant celles avec les professionnels 

de santé calédoniens, prescripteurs et relais d‟une 

information qualitative et régulière auprès de leurs 

patients. 

 

 

 

 

 

 



 

 



  



 

 

 

En 1994, les élus du Congrès ont classé l‟alcool parmi 

les neufs thèmes prioritaires de santé publique pour la 

NC. 

 

En 2000, le gouvernement a souhaité la mise en place 

d‟un programme de prévention du risque alcool 

d‟envergure territoriale. En effet, cohérence et 

coordination des actions sont les garantes d‟une plus 

grande efficacité à l‟échelle d‟un Territoire comme cela 

a été constaté en métropole à la suite des programmes 

nationaux et régionaux de santé. 

 

Ce programme a vu le jour en 2001. Son objectif 

général était de réduire les conséquences sanitaires et 

sociales des consommations occasionnelles ou 

régulières d‟alcool en agissant sur les représentations et 

les normes sociales, la consommation, le soin, 

l‟évaluation et le suivi. 

Les avancées de ce premier plan alcool 2002-2004 ont 

été suivies par un comité de pilotage constitué d‟un 

représentant du gouvernement, de chacune des trois 

provinces, de la DASS-NC, du C.H.S, de l‟Etat, et enfin 

d‟un membre représentant l‟ancien comité de prévention 

et les médecins libéraux. 

 

En 2005, ce comité de pilotage a validé la 

transformation du programme de prévention du risque 

alcool en " programme addictions ". 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En effet, quel que soit le produit consommé (alcool, 

tabac, cannabis), ces consommations entraînent pour 

une partie de la population des dommages sanitaires 

importants (mortalité prématurée, décompensations 

psychiatriques) mais également des dommages sociaux 

(accidents, violences, délinquance, désinsertion, 

souffrances familiales). 

 

Parallèlement, les structures de prévention et de soins 

ont été regroupées au sein de l‟ASS-NC afin de disposer 

d‟une structure plus efficiente pour servir " d‟épine 

dorsale au dispositif de prévention des addictions de la 

NC ". 

 

Ce programme 2001-2005 prolongé 2005-2008 sera 

évalué au premier semestre 2009, ce qui permettra : 

 

 d‟appréhender son impact en termes de besoins de la 

population en matière de prévention et de prise en 

charge ; 

 de mesurer le niveau d‟atteinte des objectifs ;  

 d‟identifier les leviers potentiels d‟amélioration de 

l‟efficacité du dispositif ; 

 de mesurer la correspondance opérationnelle entre 

les moyens mobilisés et les objectifs poursuivis ; 

 d‟étudier l‟organisation des relations entre les 

différents partenaires ; 

 d‟en proposer les réajustements pertinents, incluant 

notamment la mise en place d‟un comité technique 

intersectoriel qui faisait défaut au plan précédent 

ainsi que la définition des grandes lignes du prochain 

plan addictions. 

 

  



 

 

Un médecin addictologue assisté d‟un cadre 

administratif. 

 

 

 Quatre intervenants en éducation pour la santé dont 

un basé à Koné (diplômés dans les domaines de la 

santé, du social, de l‟éducation et de la promotion de 

la santé).  

 Un relais de prévention issu du milieu associatif, 

basé à Koné.   

 Une psychologue à mi-temps chargée de la 

consultation jeune usager " Déclic ". 

 

 

 Deux médecins addictologues assurant la supervision 

de l‟équipe et apportant leurs compétences 

ponctuellement au chevet des patients à la demande 

de l‟équipe ou des confrères hospitaliers. 

 Un médecin diplômé en psychiatrie, à mi-temps, 

chargé de la prise en compte des pathologies 

psychiatriques éventuellement associées aux 

addictions.  

 Un médecin généraliste à mi-temps, dont l‟action est 

plutôt centrée sur les obligations de soins. 

 Trois infirmières intervenant quotidiennement dans 

les différents services du C.H.T. ou auprès du public 

C.H.R.S. 

 Une éducatrice spécialisée intervenant plus 

particulièrement en cardiologie et en pneumologie 

dans le cadre de la tabacologie. 

 Une assistante sociale. 

 Une secrétaire médicale. 

 Une diététicienne vacataire pour le suivi des sevrages 

tabac. 

 

 

 

 

L‟addictologie s‟intéresse aux conduites de 

consommation, mais aussi aux substances consommées 

et aux contextes qui interagissent sur ces conduites de 

consommation (sociologie, géopolitique, économie, 

anthropologie culturelle…).  
 

L‟addictologie repose sur une approche multiple des 

conduites addictives et ne doit pas être réduite à ses 

dimensions cliniques (l‟addictologie clinique) ou 

médicale (la médecine des addictions).  
 

La multifactorialité des pratiques addictives et leurs 

multiples facettes n‟en font pas de simples 

comportements pathologiques et imposent une approche 

tout aussi multidimensionnelle de leurs déterminants, de 

leurs formes, de leurs significations comme de leurs 

conséquences sur l‟individu et la société.  
 

Les addictions liées aux consommations de substances 

psychoactives peuvent engendrer des dommages 

physiques, psychologiques ou sociaux ainsi que des 

dépendances physiques ou psychologiques. 

 

 

 

 

37% de fumeurs en NC (enquête 2007). 

 

 25 à 30% d‟usage nocif selon les études (2003-2004-

2005). 

 63% des jeunes de 18 ans ayant eu au moins une 

crise d‟ivresse dans l‟année et 22% au moins 3 

ivresses dans l‟année (ESCAPAD 2005).  

 Une consommation considérée excessive à partir de 

18 verres / jour (enquête 2003). 

 63,1% des femmes enceintes ont bu au cours de leur 

grossesse, dont 23% au moins 6 verres par occasion 

(enquête 2005). 

 

 8% des jeunes de 18 ans sont des consommateurs 

réguliers de cannabis (ESCAPAD). 

 3,4% de consommateurs réguliers à 14 ans et 7,9% à 

16 ans (enquête 2005). 

 Forte banalisation du cannabis et de sa 

consommation. 



 

 

 

 

Diminuer les conséquences sanitaires et sociales des 

consommations d‟alcool, de tabac et de cannabis en NC.  
 

  

 Développer des actions d‟éducation pour la santé, en 

lien avec les acteurs locaux. 

 Etre un appui méthodologique pour toute personne 

ou toute structure porteuse d‟un projet d‟éducation 

pour la santé en lien avec la prévention et la lutte 

contre les addictions. 

 Favoriser et accompagner les actions 

communautaires en santé, liées avec la prévention et 

la lutte contre les addictions. 

 

 

 Agir sur les représentations et sur les normes 

sociales.  

 Agir sur la consommation.  

 Optimiser le soin.  

 Evaluer les résultats des actions menées. 

 

 

 

 

Touchant une problématique de santé publique cruciale 

en NC, ce programme implique la participation d‟un 

grand nombre de partenaires de secteurs très variés 

(politique, institutionnel, médical, associatif, scolaire). 

 

 La population générale de NC 

 Les jeunes  

 Les publics considérés comme prioritaires : détenus, 

femmes enceintes, publics en difficulté sociale 

 Les professionnels de santé 

 Les personnes ayant une mission éducative : 

enseignants, éducateurs, parents, … 

 Les associations 

 Les travailleurs sociaux au titre de partenaires et de 

relais opérationnels indispensables sur lesquels 

s‟appuie l‟équipe d‟addictologie pour mener à bien 

son programme. 

 

 

 

 

 

 Gouvernement 

 3 Provinces 

 Mairies 

 Sénat coutumier 

 Services de l‟Etat : Vice-rectorat, Camp Est, Service 

pénitentiaire d‟insertion et de probation (SPIP) 

gendarmerie, police nationale, sécurité civile 

 Chefferies : conseil coutumier, chefs de districts, 

petits chefs 

 Direction diocésaine de l‟école catholique (DDEC) 

 Direction des affaires sanitaires et sociales de NC 

(DASS-NC) 

 Directions provinciales de l‟action sanitaire et sociale 

(DPASS) 

 Organismes spécialisés : MILDT, INPES et ses 

comités régionaux, ANPAA et ses conseils 

régionaux, SFAA, OFDT, ANIT, F3A 

 Direction des infrastructures, de la topographie et des 

transports terrestres (DITTT) 

 

 

 Centres de formation (E.T.F.P.A., I.F.P.S.S., C.F.A.) 

 Milieu du travail 

 C.H.T., C.H.S., C.H.N. 

 Services de médecine du travail 

 Médecine libérale 

 

 

 Associations : Comité d‟urgence humanitaire 

(CDUH) et plus particulièrement les centres 

d‟hébergement et de réinsertion sociale (CHRS, 

associations de femmes (Voh, Koné, Houaïlou), 

fédération des femmes (Poya, Pouembout, Koné, 

Pouébo, Belep, Touho, Ponérihouen), les 

associations de prévention (APAA, AVSD, ligue 

contre le cancer), ACAF et ACAF/NORD, collectif 

cannabis de Ponérihouen, le Relais, le Secours 

catholique, les associations de jeunes, la prévention 

routière 

 " Dispositif cannabis " de la Province Nord 

 Mouvements néphaliques ou religieux (La croix 

bleue, les pionniers du sacré cœur) 

 

 

 



 

 

 Réglementation de la vente d‟alcool le week-end à 

Nouméa et dans le Grand Nouméa. 

 Signature d‟une charte entre l‟Etat, la mairie, les 

alcooliers, les industriels et les boîtes de nuit. 

 Partenariat opérationnel mis en place entre la 

fédération des industriels et une association de 

prévention (A.P.A.A.).  

 Renforcement des contrôles d‟alcoolémie, ainsi que 

des usages et trafic de cannabis, (57 403 contrôles 

d‟alcoolémie dont 1 444 qui se sont avérés positifs).  

 Actions de formation à la prévention des addictions 

menées à l‟attention du personnel du Vice-rectorat.  

 Partenariat avec le Vice-rectorat visant à faciliter les 

interventions dans les collèges et lycées.  

 Développement d‟actions spécifiques en direction 

des personnes en obligation de soins.  

 Mise en place des injonctions thérapeutiques. 

 

 

 

 Forum " sécurité routière " les 31 juillet et 1er août 

2008.  

 Lancement de campagnes de communication sur les 

thèmes de la prévention du cannabis et de l‟alcool.  

 Augmentation des taxes sur le tabac.  

 Mise en place de l‟aide financière au sevrage 

tabagique. 

 

 

 

       
 

 

 

 

En Province Nord  

 Actions de prévention menées dans tous les collèges 

de la Province (information et théâtre forum), 

 Financement du " dispositif cannabis en Province 

Nord ". 

 

En Province des Iles 

Actions de prévention menées dans tous les collèges de 

la province (information et théâtre forum). 

 

 

 

 C.L.S. de la Mairie de Nouméa 

 C.L.S. de la Mairie de Païta 

 C.L.S. de la Mairie de Bourail 

 C.L.S. de l‟intercommunalité de La Foa, Sarraméa et 

Farino 

 C.L.S. de la Mairie de l‟Ile des Pins 

 

 

 

 ACAF / Nord : mise en place du " Dispositif 

cannabis du Nord " dont l‟objectif est le repérage, 

l‟accompagnement et la réinsertion des jeunes 

consommateurs de cannabis de la Province Nord.  

 Associations A.M.L. / I.P.M. financées par l‟Etat, la 

Province Sud et la mairie de Nouméa : 5 610 

personnes vues par le médecin lors de leur passage 

en cellule de dégrisement (5 677 en 2006).  

 Association des pneumologues (Congrès de 

pneumologie de Nouméa le 19 novembre 2008 : 

présentation " tabac " par la DASS-NC et l‟ASS-

NC).  

 Secours catholique : action de sensibilisation menée 

auprès de la population à Houaïlou le 22 août 2008.  
 

Autres associations actives : 
 

 Fédération, association et conseil des femmes du 

Nord 

 Association des femmes protestantes de NC 

 Association Vie Sans Drogue 

 A.P.A.A. 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

La prévention des conduites addictives en milieu 

scolaire est une action pilotée par l‟équipe de prévention 

et de soins en addictologie en partenariat avec le Vice-

rectorat dans le cadre du plan gouvernemental de lutte 

contre les drogues illicites, le tabac et l‟alcool. 

 

a) Les actions conduites en direction des collégiens 

 

Le cadre de la prévention expérientielle prévoit des 

actions spécifiques pour les classes de 4
ème

 ou de 3
ème 

des établissements publics et privés sous la forme d‟une 

séance d‟information (2 heures) complétée le plus 

souvent par une séance de théâtre forum (2 heures 

également). 

 

La séance d’information  
 

Ses objectifs spécifiques 

 Acquérir des connaissances sur les produits alcool, 

tabac, cannabis. 

 Affiner la perception du risque. 

 Valoriser les comportements alternatifs à la 

consommation d‟alcool, au tabac et au cannabis. 

 Etre capable de se positionner au sein d‟un groupe et 

prendre des décisions responsables. 

 Développer des compétences pour réaliser des choix 

positifs. 

 

Ses outils pédagogiques  

  " Alcool, tabac, cannabis, parlons-en avec Kévin et 

ses amis " : jeu interactif permettant à l‟élève 

d‟acquérir des connaissances et le conduisant à se 

positionner, à faire des choix argumentés. 

 Brochure " Alcool, tabac, cannabis : ce que vous 

devriez savoir ".   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La séance de théâtre forum 

Ses objectifs spécifiques 

 Favoriser chez les élèves l‟acquisition d‟aptitudes 

individuelles et collectives permettant de s‟affirmer 

lors de situations les exposant à des consommations 

d‟alcool, de cannabis et/ou de tabac. 

 Leur permettre de repérer plus facilement les 

mécanismes de pression du groupe. 

 Les aider à mieux identifier les habiletés 

mobilisables pour faire face à ces pressions. 

 Leur donner l‟opportunité d‟entraîner leurs habiletés 

de refus des consommations. 

 

Les intervenants et leur rôle auprès des élèves 

 Le médiateur : un professionnel en éducation pour 

la santé formé aux techniques du théâtre forum. Il 

énonce les règles du jeu, confronte et remet en 

question les conclusions des élèves, renvoie les 

doutes au public. 

 Les comédiens : des élèves volontaires sollicités par 

le médiateur et 2 comédiens professionnels formés 

aux techniques du théâtre forum afin de susciter la 

parole des élèves au cours d‟un scénario semi-

directif. 

 Le professeur : responsable du groupe classe, il 

assure la continuité et l‟accompagnement des actions. 

Par sa discrétion au cours des séances, il favorise la 

libération de la parole chez les élèves. 

 

Les supports 

Dépliant " Oser dire non ". 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

b) Les actions conduites en direction des lycéens 

(classe de seconde) 

 

Les interventions ont lieu généralement auprès des 

classes de seconde. Il s‟agit d‟une séance de 2 heures 

animée par un agent d‟intervention en éducation pour la 

santé. 

 

 
 

Objectifs spécifiques 

 Aider les élèves à affiner leurs connaissances des 

produits alcool/tabac/cannabis et leur perception sur 

les risques associés à leur consommation. 

 Favoriser la prise de décisions responsables et 

valoriser les comportements alternatifs à la 

consommation des produits psychoactifs.   

 Aider les élèves à repérer leurs limites face à leurs 

consommations d‟alcool présentes et/ou futures.  

 Développer les compétences individuelles et 

collectives permettant de faire des choix positifs pour 

la santé. 

 

Méthodes utilisées 

Techniques d‟animation interactive comme le 

brainstorming, échange avec la salle, etc. 

 

Outils pédagogiques 

 Simulateur d‟alcoolémie. 

 Lunettes de simulation. 

 Témoignages cannabis (Campagne INPES 2005). 

 Quiz sur les croyances et idées reçues. 

 Jeux questions/réponses. 

 Brochures " Faire la fête sans prendre de risque ". 

 

Autres actions événementielles menées  

 Lycée Escoffier : participation à une " journée 

santé ". 

 Lycée d‟enseignement professionnel agricole 

Doneva (Houaïlou) et Collège de Koné : 

participation à une journée d‟échanges. 

 

 

c) Les actions de sensibilisation pédagogiques  
 

11 demi-journées pour 143 personnes (équipes 

pédagogiques, éducateurs d‟internat). 

 

d) Amélioration ou création de nouveaux outils 

pédagogiques 

 

 Brochures collèges et lycées. 

 Dépliant séance théâtre forum " Oser dire non ". 

 Malette pédagogique pour les collèges (DVD + guide 

pédagogique). 

 Conception de questionnaires d‟évaluation. 

 

 

e) Bilan quantitatif des interventions scolaires 

 

Interventions en Province Sud : 189 séances 

 Collèges : 117 classes soient 2714 élèves (dont 24 

séances de théâtre forum), soient 47,2% des actions 

des menées. 

 Lycées : 72 classes soient 1685 élèves. 

 

Interventions en Province Nord en partenariat avec 

la DASSPS : 69 séances  

 Collèges : 100% des classes de 4ème des 

établissements publics et privés (57 classes soient 

1 166 élèves), soient 35,5% des actions des menées. 

 Lycées : 12 classes (273 élèves). 

 

Interventions en Province Iles en partenariat avec la 

DACAS : 63 séances 

 Collèges : 100% des classes de 4ème des 

établissements publics et privés (36 classes soient 

627 élèves), soient 17,3% du total des actions 

menées. 

 Lycées : 27 classes soient 456 élèves. 

 

A noter 

L‟évaluation qualitative a uniquement été réalisée en 

Province Nord par la DASSPS. Elle ne sera étendue aux 

deux autres provinces qu‟après la conduite d‟une 

réflexion sur la standardisation des critères d‟évaluation, 

prévue en 2009. 

 

 

 

Objectifs spécifiques  

 Apporter des connaissances en alcoologie et en 

addictologie.  

 Permettre à chacun de se situer par rapport à sa 

propre consommation d‟alcool et d‟autres produits.  

 Mieux comprendre les phénomènes d‟alcoolisation et 

leurs conséquences. 

 Aborder les consommations associées (cannabis, 

tabac, kava) et leurs conséquences. 

 Apprendre à anticiper les situations à risque afin de 

mieux les gérer. 

 

Bilan quantitatif 

 Socometra : 12 séances de 3 heures pour 148 

participants. 

 Aircal : 4 séances de 3 heures pour 57 participants. 

 



 

 

Objectifs spécifiques 

 Apporter des connaissances en alcoologie et en 

addictologie.  

 Permettre à chacun de se situer par rapport à sa 

propre consommation d‟alcool et d‟autres produits.  

 Mieux comprendre les phénomènes d‟alcoolisation et 

leurs conséquences. 

 Aborder les consommations associées (cannabis, 

tabac, kava) et leurs conséquences. 

 Apprendre à anticiper les situations à risque afin de 

mieux les gérer. 
 

Bilan quantitatif 

23 interventions d‟une demi-journée. 

 

 

 

Objectifs spécifiques 

 Apporter des connaissances en alcoologie et en 

addictologie. 

 Permettre l‟identification de lieux ou de personnes 

" ressource ". 
 

Bilan quantitatif 

13 actions menées, dont 5 en Province Sud, 7 en 

Province Nord et 1 en Province Iles. 

 

 

 

Objectifs spécifiques  

 Permettre un entretien d‟évaluation individuel et 

améliorer les connaissances des détenus concernant 

les produits psychoactifs. 

 Amener les détenus à s‟interroger sur leurs 

consommations et à trouver des stratégies de 

réduction des risques. 

 En cas de besoin, orienter les détenus vers la 

consultation addictologique. 
 

Bilan quantitatif 

197 personnes ont été vues sur l‟année 2008 : 

 71% sont domiciliées en Province Sud 

 21% en Province Nord 

 8% en Province Iles 

 96% sont des hommes. 

 60% des personnes vues sont incarcérées pour un 

délit survenu sous l‟effet de produits psychoactifs 

dont 7 sur 10 liés à l‟alcool, 2 sur 10 liés à 

l‟association alcool et cannabis et moins d‟1 sur 10 

en raison du cannabis seul. 

 

 

 

Cette activité consiste principalement en des entretiens 

réalisés suite à des suspensions administratives du 

permis de conduire. En raison d‟un dysfonctionnement 

inter-institutionnel, peu d‟entretiens ont pu être réalisés 

au premier semestre 2008. 

 

 

 

 Avec le Collectif de Ponérihouen : organisation de 

réunions destinées à redynamiser le projet. 

 Avec le Collectif de Bélep : une semaine 

d‟interventions auprès de la population. 

 

 
 

 

 

Objectifs spécifiques 

 Permettre d'aborder les difficultés rencontrées par les 

professionnels. 

 Permettre de mieux repérer les patients à problèmes. 

 Connaître les techniques et les outils favorisant le 

conseil précoce, la prise en charge et le traitement. 
 

Bilan quantitatif 

 41 demi-journées à l‟attention des médecins, 

infirmiers, aide-soignants, travailleurs sociaux, 

psychologues. Certaines formations se sont déroulées 

à l‟IFAP sous forme de modules de 3 jours. 

 Ne sont pas prises en compte les interventions 

entrant dans le cadre de la formation initiale à 

l‟IFPSS pour les élèves infirmiers, aides-soignants et 

auxiliaires de vie sociale. 

 

 



 

Objectifs spécifiques 

 Apporter des connaissances en alcoologie et en 

addictologie.  

 Permettre à chacun de se situer par rapport à sa 

propre consommation d‟alcool et d‟autres produits.  

 Mieux comprendre les phénomènes d‟alcoolisation et 

leurs conséquences. 

 Aborder les consommations associées (cannabis, 

tabac, kava) et leurs conséquences. 

 Apprendre à anticiper les situations à risque afin de 

mieux les gérer. 

 

Bilan quantitatif 

24 séances de sensibilisation. 

 

 

 

 Création de nouvelles brochures pour les collèges et 

lycées, dont un dépliant " Oser dire non " pour la 

séance théâtre forum. 

 Conception d‟une mallette pédagogique pour les 

interventions en collège. 

 Conception de questionnaires d‟évaluation. 

 Conception de diaporamas adaptés aux différents 

publics. 

 

 

 

Deux campagnes ont été réalisées sous la direction du 

gouvernement :  

 

 Campagne " cannabis " 

 Campagne d‟été " alcool " 

 

 

 

Une psychologue, diplômée en addictologie  assure 

généralement le premier entretien, l‟évaluation, et la 

prise en charge lorsque celle-ci est nécessaire et peu 

complexe. 

Le reste de l‟équipe intervient à la demande de la 

psychologue, parfois en première intention. 

 

 

 

La consultation d‟évaluation et d‟accompagnement 

dédiée aux jeunes consommateurs de cannabis et autres 

substances psychoactives : 

 

 Favoriser une évaluation partagée de la situation du 

jeune consommateur et un diagnostic de l‟usage 

nocif. 

 Offrir une information et établir un conseil 

personnalisé aux usagers à risque. 

 Permettre une prise en charge brève des jeunes ayant 

un usage nocif. 

 Accompagner ou proposer une orientation aux jeunes 

lorsque la situation le justifie.  

 Offrir un accueil aux parents en difficulté du fait de 

la consommation de leur(s) enfant(s).  

 Proposer un accueil conjoint parents/enfants. 

 Susciter la motivation au changement en matière de 

comportements de consommation. 

 

Pour répondre à ces missions la consultation a été 

conçue pour favoriser : 

 

 Un accès facile et des horaires d‟ouverture qui 

permettent la fréquentation des jeunes scolarisés.  

 L‟anonymat et la gratuité ainsi qu‟une simplification 

maximale des formalités d‟accueil.  

 Un cadre confidentiel.  

 Une information et des interventions de qualité, en 

permanence réactualisées au vu des résultats les plus 

récents de la recherche scientifique. 

 

 

 

 Apporter une réponse aux demandes des jeunes en 

difficulté avec les consommations de produits, 

particulièrement de cannabis ou d‟autres substances 

psychoactives. 

 Prévenir les risques associés aux consommations. 

 Prévenir et prendre en charge l‟usage nocif. 

 Améliorer l‟information sur les risques associés aux 

consommations de drogues illicites, d‟alcool, de 

tabac et aux consommations associées. 



 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 



 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 Cette consultation " jeunes usagers " répond 

globalement à la cible visée puisque l‟âge moyen des 

consultants se situe dans l‟année de leurs 18 ans et 

que 74% des patients sont scolarisés. 

 

 On note une augmentation régulière de l‟activité et la 

consultation est de mieux en mieux connue des 

partenaires. 

 

 Dans 69% des cas, il s‟agit d‟une évaluation de la 

consommation.  

 

 La demande du patient étant souvent fugace et 

fragile, le délai entre cette demande et le premier 

entretien ne dépasse pas la semaine et celui entre la 

1re et la 2de consultation est de 7,4 jours.  

 

 Les demandes de l‟entourage (des parents dans plus 

de 80%) sont prises en compte. La majorité d‟entre 

elles réside dans des demandes de soutien, de 

conseils et d‟information. 

 

 L‟arrivée d‟un psychiatre dans l‟équipe devrait 

permettre en 2009 d‟améliorer le partenariat, 

inexistant pour l‟instant, avec le C.H.S et en 

particulier avec la structure CASADO. 

 



 

 

Il est géographiquement situé au centre de Nouméa. 

Ponctuellement, des consultations décentralisées se 

déroulent à Koné. 
 

 

 Accueil et écoute de toute personne en difficulté, 

directement ou indirectement avec l‟alcool, le tabac, 

le cannabis ou tout autre produit psychoactif.  

 Evaluation de la consommation et/ou de l‟éventuelle 

dépendance.  

 Préparation et suivi des sevrages.  

 Accompagnement du consommateur et/ou de son 

entourage.  

 Aide au changement de comportement. 

 

 

Nombre d‟entretiens : 3 589 actes 

 dont 2 810 réalisés par un médecin,  

 376 par une infirmière/ou éducatrice, 

 203 par la psychologue,  

 156 par la diététicienne,  

 44 par l‟assistante sociale (pour des raisons 

techniques, les actes comptabilisés par l‟assistante 

sociale sont largement sous-évalués et ne rendent pas 

compte de l‟activité effective du poste). 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 



 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



 

 
 

 

 

 

 

 

On note une augmentation de l‟activité de 32% entre 

2007 et 2008. 

 

Plusieurs facteurs entrent en jeu : 

 

 Un développement de l‟activité tabacologique avec 

l‟arrivée d‟un médecin supplémentaire en septembre 

2007 et le recrutement d‟une éducatrice santé en avril 

2008. 

 

 Une meilleure identification du centre par la 

population. 

 

 Un développement de la filière de soins et du réseau 

local. 

 

 Une pluridisciplinarité de l‟équipe permettant des 

prises en charge variées (travail de systémie, 

thérapies cognitivo comportementales, prise en 

charge sociale, psychologique, diététique, éducative, 

etc.). 
 
 



 

 

Le travail de liaison repose essentiellement sur l‟activité 

des trois infirmières et de l‟éducatrice. Sous la 

supervision des médecins, elles réalisent le bilan 

d‟évaluation et le suivi, soit d‟une intervention 

addictologique brève, soit d‟un conseil minimal tabac, 

complété souvent par un entretien de motivation ainsi 

que par une éventuelle orientation ou un 

accompagnement vers une démarche de soins. Ce 

premier bilan fait ensuite l‟objet d‟un travail de synthèse 

lors des réunions d‟équipe qui se déroulent trois fois par 

semaine avec les médecins du centre de soins. 

 

 

 

 Apporter un éclairage addictologique à la demande 

de tous les services hospitaliers. 

 Introduire une culture addictologique au sein du 

personnel soignant en lui apportant les compétences 

nécessaires pour la prise en charge de ses patients, 

qu‟ils soient dépendants ou non.  

 Accompagner et soutenir ces équipes soignantes dans 

leur démarche de travail en réseau.  

 Intervenir auprès de ces patients afin d‟aborder avec 

eux l‟alcool et les autres consommations associées et 

d‟adapter la stratégie en fonction du type d‟usage.  

 Assurer la liaison avec les structures par un travail de 

partenariat intra, inter et extra hospitalier.  

 Évaluer de manière quantitative et qualitative les 

caractéristiques de la population, les types de 

consommations, le parcours des patients et leurs 

profils socio-économiques. 
 

 
 

 

Faciliter le repérage précoce et l‟intervention spécialisée 

à l‟hôpital auprès d‟un public en mésusage mais souvent 

non demandeur de soins.   

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 



 

 
 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

On note une augmentation importante de l’activité 

de liaison puisque le nombre de patients a augmenté 

de 46% par rapport à l’année 2007.  

 

Plusieurs raisons peuvent expliquer ce phénomène :  

 

 Un développement de l‟activité tabacologique de 

liaison.  

 Une meilleure régularité des passages de l‟équipe au 

sein du C.H.T. en raison du recrutement d‟une 

personne supplémentaire dans l‟équipe.  

 Un meilleur repérage des patients à problèmes par les 

services hospitaliers.  

 Une meilleure connaissance, voir meilleure 

reconnaissance du travail réalisé par l‟équipe de 

liaison par les services hospitaliers du C.H.T.  

 La mise en place de l‟activité de liaison en direction 

du public " C.H.R.S. " en 2008. 

 

On note également une augmentation du pourcentage de 

femmes vues en liaison, fait s‟expliquant en partie par le 

développement de l‟activité de tabacologie de liaison. 

 

Le nombre de patients vus plusieurs fois pendant 

l‟hospitalisation est également en augmentation : pour 

736 patients 1 147 actes ont été réalisés, témoignant 

d‟un meilleur suivi de ces patients, notamment en ce qui 

concerne la tabacologie. 

 

Enfin, il faut signaler une augmentation de l‟activité de 

liaison dans certains services tels que le service de 

cardiologie et le service de pneumologie toujours en 

rapport avec la tabacologie. 

 

On en conclut à un travail partenarial efficace au 

service des urgences entre l’équipe du service, les 

intervenants du C.H.S. et l’équipe de liaison. 

 

 

 

 

L'ensemble du pôle Addictologie de l'ASS-NC est un 

élément fort du programme addictologie de NC. Il n'est 

cependant pas le seul et les synergies d'action avec les 

autres structures institutionnelles ou associatives 

doivent être recherchées et généralisées. L'élaboration 

multi-partenariale du Programme à Moyen Terme 2 

2010-2015 sera l'occasion de consolider les partenariats 

actuels et d'en développer de nouveaux. 

 

 

 



 



 

 

En juillet 2007, les acteurs institutionnels provinciaux de la santé, la CAFAT, le syndicat et l‟ordre des chirurgiens-

dentistes, ont décidé d‟un commun accord que : 

 

 le programme de prévention bucco-dentaire devait être financièrement soutenu et coordonné par l‟ASS-NC ;  

 le système du cabinet dentaire mobile était le plus pertinent à mettre en place (benchmark avec l‟expérience de la 

Polynésie française) ;  

 ce projet bucco-dentaire permettait l‟intégration des demi-journées de soins préventifs obligatoires prévues dans la 

convention entre les dentistes et la CAFAT ;  

 ce projet devait débuter en 2008 et serait complémentaire de l‟action de prévention collective déjà entreprise par les 

Provinces et l‟UFSBD (Union Française pour la Santé Bucco-Dentaire). 

 

 Chef de projet : une assistante dentaire à temps plein.  

 Un médecin de santé publique à temps partiel, 

responsable du programme. 

 

 

 

La prévention bucco-dentaire dès le plus jeune âge 

consiste principalement à aider les enfants à se 

protéger des caries. 

En effet, il faut avant tout prendre conscience de son 

hygiène bucco-dentaire pour avoir la capacité à prévenir 

les infections carieuses. D‟où l‟importance de 

l‟éducation des enfants selon 4 règles simples : 

 

 Un brossage régulier des dents après les repas, avec 

une brosse à dents adaptée à l‟âge de l‟enfant et un 

dentifrice fluoré. 

 Une alimentation équilibrée et surtout sans 

grignotage d‟aliments sucrés entre les repas. 

 Des visites régulières chez un chirurgien-dentiste. 

 Des comblements ou scellements des sillons des 

molaires définitives. 

 

L‟opération de comblement de sillons est un acte 

préventif qui s‟effectue dans l‟émail de la dent, avant

 

 

 

 

l‟apparition de caries. Il consiste à combler les 

anfractuosités des molaires grâce à une résine fluide et 

protectrice. Cette résine empêchera ou retardera le 

développement des caries. 

C‟est un acte simple, indolore qui ne nécessite pas 

d‟anesthésie et qui s‟applique sur des dents saines et 

définitives. 

 

 

 
En 2000, pour un enfant de 12 ans, l‟objectif de 

l‟Organisation Mondiale de la Santé (OMS) était un 

indice CAO (dents Cariées Absentes Obturées) 

inférieur à 3. 

En 2002, la Province Sud avait un indice CAO de 2,52 

tandis qu‟en Province Iles, il était de 3,10. 

En 2004, l‟indice CAO était proche de 4 en Province 

Nord. 

Ces chiffres témoignent de la nécessité d‟améliorer 

l‟état bucco-dentaire des enfants calédoniens et ce, dès 

le plus jeune âge. 



 

 

 

 Participer à l‟amélioration de l‟état dentaire des 

enfants calédoniens. 

 Sensibiliser les parents à l‟hygiène buccale de leurs 

enfants. 

 Faire prendre conscience aux enfants de la nécessité 

d‟un bon brossage régulier des dents. 

 

 

 Réduire l‟apparition des caries sur les " jeunes " 

molaires définitives des enfants d‟une certaine 

tranche d‟âge. 

 Eduquer les enfants et les parents à l‟hygiène bucco-

dentaire et montrer qu‟elle est grandement liée à 

l‟hygiène alimentaire. 

 Etre en mesure de définir statistiquement l‟impact de 

ces comblements sur le développement ou non des 

caries lors des prochaines enquêtes CAO. 

 Améliorer les comportements de la population 

générale calédonienne en matière de santé 

bucco-dentaire. 

 

 

 

 Les enfants âgés de 6 à 7 ans. 

 Le milieu scolaire, cours préparatoires. 

 Les élèves des écoles identifiées comme prioritaires 

par les responsables provinciaux. 
 

 

 

Ce programme est mis en œuvre selon une démarche de 

concertation en lien avec les différents partenaires 

suivants :  

 

Les acteurs sanitaires des Provinces  

L‟ASS-NC détermine avec eux les écoles qui seront à 

visiter.  

 

La CAFAT et le syndicat des chirurgiens-dentistes 
L‟accord signé entre la CAFAT et le syndicat des 

chirurgiens-dentistes prévoit que les praticiens libéraux 

conventionnés consacrent deux demi-journées de 

prévention bucco-dentaire par an. 

La CAFAT permet à l‟Union Française pour la Santé 

Bucco-Dentaire (UFSBD) et à l‟ASS-NC d‟utiliser ces 

demi-journées conventionnelles, sachant que 95% des 

chirurgiens-dentistes exercent en Province Sud, 

 

L’UFSBD 

L‟UFSBD organise depuis plus de 10 ans la prévention 

primaire au sein des écoles. Pour des raisons syndicales 

concernant la profession dentaire, aucune action n‟a été 

menée en 2007 et 2008. Il a été décidé qu‟en 2009, 

l‟UFSBD se chargerait d‟organiser la prévention 

primaire dans les écoles prévues au programme de 

comblement de sillons. 

 

Les Directions de l’enseignement des trois Provinces 

et de la NC 

Les différentes directions de l‟enseignement de la NC 

soutiennent et facilitent l‟organisation logistique du 

programme.  

 

La FELP, la DEC, l’ASEE 

Les écoles privées sont également concernées par le 

programme. Les directions de ces établissements 

scolaires ont ainsi été informées de l‟action de 

prévention et leur autorisation sollicitée. 

 

Les mairies 

Tous les bâtiments des écoles appartiennent aux 

communes. Il est donc nécessaire de solliciter 

l‟autorisation des mairies afin que la caravane puisse 

entrer dans les établissements et bénéficier de l‟eau et 

de l‟électricité. Toutes les communes concernées par la 

campagne bucco-dentaire ont soutenu cette action de 

prévention.  

 

Chacun des partenaires est destinataire du bilan de la 

tournée de la caravane. 



 

 

Un chirurgien-dentiste, secondé par une assistante, 

sensibilise les élèves des cours préparatoires sur les 

règles élémentaires de l‟hygiène bucco-dentaire et 

alimentaire au cours d‟une séance de prévention 

collective qui se déroule en classe. 

 

Puis, sous autorisation parentale, le praticien examine 

l‟état buccal des enfants dans la caravane, où sont 

ensuite réalisés des comblements de sillons sur les 

molaires saines et définitives. 

 

Si l‟enfant présente des caries ou toute autre nécessité 

de soins plus approfondis, une note informant les 

parents est établie par le praticien. 

 

 

 

 

  

 

a) La logistique et le choix des écoles 
 

 Installation et équipement de la caravane fin mai 

2008. Le retard de l‟arrivée de la caravane sur le 

Territoire explique le démarrage tardif de l‟opération. 

 Début de la tournée en Province Sud le 1er juillet 

2008 : 8 écoles ont été définies comme prioritaires (4 

à Nouméa, 2 au Mont-Dore, 1 à Dumbéa et 1 à 

Païta). 

 En Province Nord, le choix s‟est porté sur 2 

communes : Canala et Poya Népoui. 

 En Province Iles, ce sont les CP de l‟île de Lifou qui 

ont été visités. 

 

b) Information des partenaires et demandes 

d’autorisations 
 

 Les directions de l‟enseignement des différentes 

Provinces ont été informées du planning de la 

caravane et les communes sur lesquelles passe la 

caravane ont été sollicitées pour les autorisations de 

stationnement. 

 Les directeurs de chaque école et les instituteurs 

auxquels ont été distribués les dépliants 

d'information bucco-dentaire, ont été sollicités pour 

recueillir les autorisations parentales. 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

c) Recrutement de prestataires externes 
 

Chirurgiens-dentistes, assistantes dentaires et 

remorqueurs.  

En Province Sud, les praticiens libéraux ont été les 

principaux dentistes à intervenir dans la caravane dans 

le cadre de leurs demi-journées conventionnelles. 

 

d) Planification de la tournée de la caravane 
 

Les plannings indiquant lieux, dates et heures 

d‟intervention pour chaque prestataire et dentistes 

libéraux ont été établis. 

La bonne implication de l‟ensemble des acteurs a 

permis le respect des plannings définis ainsi que 

l‟examen de tous les élèves prévus. 

 

 

 

L‟équipe dentaire a bénéficié d‟un excellent accueil 

dans la plupart des établissements scolaires choisis et 

d‟une collaboration qualitative avec les directeurs, les 

instituteurs ainsi que le personnel de service. 

 

 



 

 

a) Difficultés techniques 
 

 Le problème de l‟ampérage électrique insuffisant 

dans certaines écoles ainsi que les coupures 

d‟électricité provoquées par de mauvaises conditions 

climatiques, ont quelque peu gêné les conditions de 

travail de l‟équipe dentaire. 

 L‟éloignement de l‟accès à de l‟eau potable par 

rapport à l‟emplacement de la caravane n‟a pas 

facilité les conditions de travail de l‟équipe. 

 La nécessité de s‟attacher les services de 

remorqueurs locaux en Province Nord ainsi que le 

problème de sécurisation de la caravane, ont dû être 

pris en compte au titre de contraintes impactant sur le 

planning. 

 La détérioration de certains éléments de la caravane 

pendant la tournée a nécessité des temps de 

réparation influant sur le planning. 

 

b) Difficultés humaines 
 

  La gestion des ressources humaines des praticiens 

" recrutés sous contraintes de leurs astreintes ", n‟a 

pas toujours facilité le bon suivi du planning. 

 Le manque d‟implication de l‟encadrement de 

certaines écoles visitées a constitué un frein à 

l‟organisation de la mission. 

 

 

 

Sur l‟année 2008 :  
 

 108 heures de travail ont été effectuées par les 

praticiens libéraux,  

 265 heures par le dentiste vacataire, 

 262 heures par les assistantes dentaires, 

 77 déplacements de la caravane effectués par les 

remorqueurs. 

 

 

a) Autorisations parentales 
 

88% d’autorisations parentales obtenues.  

Le taux élevé de réponses favorables obtenues, nous 

permet de conclure à un bon accueil de ce programme 

de santé publique par les familles et au sein des écoles. 

 

b) Nombre d’enfants examinés et leur comportement 
 

Au total, 590 élèves ont été examinés dans la caravane 

(car 44 absents) et seulement 3 enfants ont refusé les 

soins par peur.  

Grand nombre d‟entre eux découvraient pour la 

première fois un dentiste et un fauteuil dentaire.  

Le concept de la caravane s‟avère une excellente 

approche pour faire découvrir les soins dentaires à de 

jeunes enfants.  

 

Le bilan portera sur 587 enfants réellement 

examinés soit un total de 2 348 dents (589 x 4 

molaires définitives). 

 

c) Nombre d’orientations dentiste 
 

473 enfants, soit 80% des élèves examinés, ont 

bénéficié du conseil d‟une orientation chez un dentiste. 

La majorité de ces orientations a été motivée par la 

présence de caries ou plus rarement pour des raisons 

d‟orthodontie. Ce chiffre élevé témoigne de la nécessité 

d‟un suivi dentaire précoce chez ces enfants ainsi que 

d‟une implication très active de la part des familles. 

 

d) Nombre de comblements de sillons 
 

75% des enfants ont bénéficié de ce soin préventif. 

Sur 587 enfants, 441 ont au moins eu un comblement de 

sillons réalisé dans la caravane. 

Un total de 1 305 comblements de sillons a été 

effectué, ce qui représente en moyenne 2,2 

comblements de sillons par enfant et environ 56% des 

comblements de sillons réalisés sur la totalité des 

molaires ciblées. 

 

Seuls 25 élèves présentaient 49 comblements de sillons 

déjà faits, soit 2% des molaires. 

 

e) Nombre de dents incluses et de caries 
 

 32,5% des enfants avaient au moins une molaire 

incluse (191 élèves). 

 418 dents incluses ont été relevées soit à peu près 

18% de la totalité des molaires concernées.  

 38,5% des enfants s‟avèrent porteurs de caries sur les 

molaires définitives (226 enfants). 

 78% des enfants sont porteurs de caries sur la denture 

mixte (dents de lait + dents définitives). 

 

f) Bilan sur l’ensemble des 2 348 molaires examinées 

 

 

Ces résultats témoignent : 
 

 qu‟un quart de ces molaires définitives à peine 

sorties, sont déjà hélas cariées ; ceci confirme le 

manque d‟hygiène bucco-dentaire et certainement 

aussi alimentaire de ces jeunes enfants ;  

 de la nécessité de combler les sillons des molaires 

encore saines et de poursuivre la sensibilisation à la 

prévention bucco-dentaire, afin que la population 

ciblée prenne conscience de son état bucco-dentaire ;  

 que les élèves des cours préparatoires correspondent 

à la tranche d‟âge adéquate.  

 



 

 

a) Médiatisation et relais 
 

 La première tournée a bénéficié d‟une médiatisation 

très qualitative (presse et TV). 

 Le site internet de l‟ASS-NC (www.ass.nc) a 

également permis de suivre toutes les étapes de la 

campagne. On y trouve aujourd‟hui tous les résultats 

par école. 

 

b) Outils de communication réalisés 
 

Conception d‟un dépliant d‟information bucco-dentaire 

à l‟intention des parents des enfants concernés et diffusé 

en même temps que la demande d‟autorisation 

parentale. 

 

 

 

a) Planification de la campagne 2009 
 

 La campagne 2009 débutera en Province Sud (mars 

2009 à mi-juin 2009). 

 Province Nord : fin juin à début septembre 2009. 

 Province des Iles : fin septembre jusqu‟à fin 

novembre, voire début décembre 2009. 

 

b) Prévision des ressources humaines et matérielles 
 

 Les praticiens auront le choix entre une implication 

dans le cadre de la prévention primaire organisée par 

la DPASS et l‟UFSBD et les comblements de sillons.  

Cette décision a été prise en concertation avec la 

CAFAT, l‟UFSBD et le syndicat des chirurgiens-

dentistes. Les choix des praticiens seront recueillis 

par la CAFAT qui les transmettra aux organismes de 

prévention. 

 Un contrat de prestation de service pour une 

assistante dentaire au sein du cabinet mobile sera mis 

en place.  

 Le matériel de la caravane fera l‟objet des révisions 

nécessaires pour accueillir l‟équipe dentaire et les 

élèves dans les meilleures conditions. 

 Les plannings à l‟intention des dentistes libéraux, de 

l‟assistante dentaire et du remorqueur ont déjà été 

élaborés et transmis. 

 

c) Information des partenaires et demandes 

d’autorisations 
 

 Les  Provinces, les mairies et les services de 

l‟enseignement ont d‟ores et déjà été informés de la 

reconduction du programme et du " plan de route " 

de la caravane.

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Toutes les autorisations nécessaires destinées à 

permettre l‟entrée de la caravane au sein des 

établissements scolaires ont été obtenues. 

 Toutes les écoles visitées l‟année dernière sont 

prévues au programme de la campagne 2009. S‟y 

ajouteront d‟autres établissements scolaires à 

déterminer avec les partenaires concernés. 

 

 

 

Cette deuxième campagne permettra à l‟ASS-NC de 

procéder à une évaluation comparée 2008/2009, qui 

donnera lieu aux réajustements nécessaires pour celle de 

2010.  

Ce projet vient en complément idéal des actions menées 

par les Provinces et l‟UFSBD. Il est à noter que ces 

actions ne sont pas homogènes selon la Province 

considérée. 

Les résultats témoignent d'un déficit d‟hygiène 

bucco-dentaire chez les enfants examinés et milite pour 

une sensibilisation précoce des enfants (maternelle 

moyen et grand) et de leur entourage familial. 

  



 

   



 

 Un cadre de santé publique chef de projet.  

 Une secrétaire médicale / assistante. 

 Un chargé de mission à temps partiel, expert en 

technique d‟imagerie médicale. 

 Un médecin de santé publique à temps partiel, 

responsable du programme. 

 

 

 

 

 

Le sein, tout d‟abord, est un tissu graisseux constitué de 

glandes mammaires divisées en lobules. De ces lobules 

part un système de canaux galactophores qui achemine 

le lait jusqu‟au mamelon. Sa fonction première est la 

lactation. 

 

Le cancer du sein est une tumeur maligne : prolifération 

anormale des cellules du tissu de la glande mammaire.  

En l‟absence de diagnostic précoce, ces cellules 

malignes se multiplient de manière anarchique et 

s‟attaquent aux tissus sains avoisinants et métastasent 

dans tout l‟organisme par la circulation sanguine et 

lymphatique : on dit alors que la tumeur métastase (os, 

poumons, cerveau, foie, tissu cutané, ganglions 

lymphatiques). 

 

 

A l‟heure actuelle, on ne peut pas prévenir le cancer du 

sein. Par contre, ce cancer peut être soigné et on sait que 

plus un cancer est dépisté tôt, plus son traitement est 

simple et les chances de guérison meilleures.  

La stratégie la plus efficace reste de développer un 

programme de dépistage organisé et fiable dont la 

participation des femmes est forte (au moins de 70%). 

 

 

 

Dans la cadre des campagnes de dépistage organisé du 

cancer du sein, la recherche de tumeurs mammaires est 

réalisée grâce à la mammographie (radiographie des 

seins). Cette technique permet d‟identifier près de 90 % 

des tumeurs mammaires avec seulement 5 % de faux 

positifs. 

Afin d‟améliorer le dépistage, la mammographie doit 

être couplée à un examen clinique des seins (palpation). 

 

 

 

 

Le cancer du sein est le plus fréquent des cancers et 

la première cause de mortalité par cancer chez la 

femme en NC. 

 

En 2006, 82 femmes ont été touchées par le cancer du 

sein en NC. 62 % d‟entre elles avaient entre 50 et 74 

ans. A noter, 3 cancers du sein ont été décelés chez des 

hommes. Le cancer du sein est donc principalement un 

cancer féminin mais pas exclusivement. 

  


